
 
                     Convocation séance du Conseil municipal 

 

 

Le 29 mai 2026 

 

Mesdames et Messieurs Les Membres du Conseil municipal 

 

M. Philippe PERCHE, Mme Sylvie DE CASTRO, M. Joseph ROUDILLON, Mme Marie-
Laure BONNICI, M. Mathieu BOGROS, Mme Sandrine GUYONNET, M. François 
BROCHET, Mme Stéphanie PORTE BASTIEN, M. Philippe MICHELAT, Mme Christiane 
HALM, M. Quentin DRENEUC, Mme Morgane AUCLAIR, M. Yacine BENCHRIF, M. 
Salah HADJAB, M. Patrice DIAS, M. Omar KENAOUI, M. Laurent RAYON, M. Jean-
François GUERS, Mme Jennifer LAMER, Mme Lydie MAYETTE, Mme Marie LEDUC, M. 
Michel DAUPHIN, Mme Françoise CHAPPE, M. Frédéric DUBOURGNOUX, Mme Régine 
GIRAUD, Mme Catherine CHATAIN, Mme Solveig LEGRIFFON, Mme Zoé PERRAUDIN, 
M. Christophe BERTHON, M. Frédéric LAPORTE, Mme Valérie TAILHARDAT, M. 
Romain LEFEBVRE, Mme Manuela IBANEZ, M. Sylvain CHANSEAUME, M. Pierre 
MOTHET, Mme Katia BLIN, M. Pascal MARTINEAU, Mme Carmen AGUILAR, M. 
Jacques CHANUDET 

 

 

Chères et chers collègues, 

 

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du Conseil municipal (n° 4/2026) qui aura lieu 

en séance publique le : 

 

VENDREDI 5 JUIN 2026 À 18h00 

À l’Hôtel de Ville 

Salle du Conseil Municipal 
 

Ordre du Jour 
 

Approbation du compte-rendu détaillé du Conseil municipal précédent. 

 

 
Vie du Conseil 

 

26.401 Elections des délégués supplémentaires et des délégués suppléants en vue des élections 

sénatoriales de 2026 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

26.402 Rapport de la Chambre régionale des comptes Auvergne Rhône Alpes sur la gestion des 

Ressources Humaines de la Commune de Montluçon 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

26.403 Modification de la désignation d'un représentant à la Commission syndicale du legs 

Montusès 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

 

 



 
                     Convocation séance du Conseil municipal 

 

 

Urbanisme, Cadre de vie et Travaux 
 

26.404 Maison de santé Pauline KERGOMARD 

(Rapporteur : M. Quentin DRENEUC) 

 

 

Liste et décisions municipales prises depuis le Conseil municipal précédent. 

 

Croyez, chères et chers collègues, à mes salutations les meilleures. 
 

 

 
        Le Maire, 
 
 
 
 

     Philippe PERCHE 

 

 



RAPPORT n° 26.401
OBJET :  ELECTIONS  DES  DÉLÉGUÉS  SUPPLÉMENTAIRES  ET DES
DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS EN VUE DES ÉLECTIONS SÉNATORIALES
DE 2026

SÉANCE DU : 05/06/26 Date Commission :

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Ville)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Maire 

VISAS :

Vu le décret n° 2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour

l’élection des sénateurs fixe au vendredi 5 juin 2026 la date des élections des délégués et suppléants

des conseillers municipaux composant le collège électoral sénatorial et au dimanche 27 septembre

2026 celle des sénateurs.

L’arrêté préfectoral n° 990 /2026 porte répartition du nombre de délégués sénatoriaux.

EXPOSE :

Dans les communes de 9 000 habitants et plus, tous les conseillers municipaux sont délégués de droit, soit
39  pour  Montluçon.  Par  ailleurs,  dans  les  communes  de  30  800  habitants  et  plus,  des  délégués
supplémentaires et des délégués suppléants doivent être désignés, au scrutin de liste avec parité stricte,
suivant  le  système  de  la  représentation  proportionnelle  avec  application  de  la  règle  de  la  plus  forte
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. 

Pour Montluçon, ceci conduit à l’élection de 3 délégués supplémentaires et 11 suppléants, inscrits sur la
liste électorale de la commune.

Le Conseil Municipal s’étant réuni pour procéder aux opérations de vote le 5 juin 2026 à 18h00 à l’Hôtel
de Ville,

DELIBERE :

sont élus délégués supplémentaires pour la commune de Montluçon :

sont élus délégués suppléants pour la commune de Montluçon :















RAPPORT n° 26.402
OBJET :  RAPPORT DE  LA CHAMBRE  RÉGIONALE  DES  COMPTES
AUVERGNE  RHÔNE  ALPES  SUR  LA  GESTION  DES  RESSOURCES
HUMAINES DE LA COMMUNE DE MONTLUÇON

SÉANCE DU : 05/06/26 Date Commission :

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Ville)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Maire 

VISAS :

Vu l'article L 243-6 du code des juridictions ;

Vu le rapport d’observations définitives délibérées le 5 février 2026 par la Chambre régionale des comptes 
Auvergne Rhône Alpes concernant la gestion des ressources humaines de la Commune de Montluçon au 
cours des exercices 2019 et suivants,

EXPOSE :

La réglementation en vigueur dispose que ce rapport doit être présenté en Conseil municipal et donner lieu 
à débat,

En effet, comme le dispose l'article L 243-6 du code des juridictions « Le rapport d'observations définitives
est communiqué par l'exécutif de la collectivité territoriale ou de l'établissement public à son assemblée 
délibérante, dès sa plus proche réunion. Il fait l'objet d'une inscription à l'ordre du jour de l'assemblée 
délibérante ; il est joint à la convocation adressée à chacun des membres de l'assemblée et donne lieu à un 
débat. »

DELIBERE :

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
– DEBAT sur le rapport d’observations définitives de la chambre régionale des comptes Auvergne 

Rhône Alpes concernant la gestion des ressources humaines de la Commune de Montluçon au 
cours des exercices 2019 et suivants,

– PREND ACTE de la communication de ce rapport dont une copie conforme est jointe en annexe.



































































































RAPPORT n° 26.403
OBJET :  MODIFICATION  DE  LA  DÉSIGNATION  D'UN
REPRÉSENTANT  À  LA  COMMISSION  SYNDICALE  DU  LEGS
MONTUSÈS

SÉANCE DU : 05/06/26 Date Commission :

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Maire 

VISAS :

Vu l’article L.2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 mai 1997, modifié par l’arrêté du 31 juillet 1997, qui autorise la création de la
Commission Syndicale « Fondation Montusès » entre les communes de Commentry et Montlucon ; 
 
Vu la délibération n° 26.340 du 29 avril 2026 désignant les représentants au sein de la Commission 
syndicale du legs Montusès

EXPOSE :

Considérant que le Legs Montusès est une Fondation dont la commission syndicale a pour objectif 
d'assurer la gestion commune du legs Montusès en indivision entre les communes de Montluçon et 
Commentry, destiné à aider les jeunes à poursuivre leurs études. 
 
Considérant que la Fondation Montusès est administrée par une commission syndicale composée de 6 
délégués élus par les conseils municipaux des communes indivisaires selon la répartition suivante :
- 3 délégués représentant le conseil municipal de Commentry 
- 3 délégués représentant le conseil municipal de Montluçon 
 
Considérant qu’il est nécessaire de procéder à la modification de la désignation d’un représentant de la 
Ville de Montluçon auprès du Legs Montusès.

DELIBERE :
Il vous est proposé de remplacer Madame Régine GIRAUD par Madame Catherine CHATAIN.
 
Les représentants de la ville sont désormais les suivants :
 
· J. ROUDILLON
· C. CHATAIN
· S. PORTE BASTIEN
 
La délibération n° 26.340 du 29 avril 2026 est abrogée.





RAPPORT n° 26.404
OBJET : MAISON DE SANTÉ PAULINE KERGOMARD

SÉANCE DU : 05/06/26 Date Commission :

EMETTEUR  : Direction Patrimoine Bâti (Ville)

RAPPORTEUR : M. Quentin DRENEUC, Adjoint 

VISAS :

Vu le Code Général des collectivités Territoriales,
Vu les articles L.2123-1 et R.2123-1-1 Code de la Commande Publique,

EXPOSE :

La situation de l’offre  de soins  à  Montluçon et  dans son agglomération est  préoccupante,  avec de
graves difficultés d’accès aux soins, tant primaires que spécialisés .
 
Les indicateurs de santé et de démographie sont alarmants.
 
Suite  à  cet  état  des  lieux,  la  collectivité  souhaite  réhabiliter le  site  de  l’ancienne  école  Pauline
KERGOMARD afin d’y créer une Maison pluridisciplinaire de santé.
 
Considérant le courrier reçu en mai 2026 du Docteur QUACH.
 
La Collectivité en concertation avec des praticiens généralistes a étudié un programme technique en tenant
compte des fonctionnalités et capacités de flux nécessaires pour gérer un tel établissement.
 
Le site de 800 m2 de surface utile accueillerait, 1 accueil central, 12 cabinets médicaux, 2 salles d’attentes,
une salle de réunion, un local archives, des locaux techniques chaufferie et TBGT, un VDI, un patio, des
sanitaires en nombre suffisants, des locaux entretiens, une tisanerie et un bureau de Direction.
 
Il  y  a  nécessité  de  cloisonner  les  espaces,  alimenter  et  évacuer  en  eau  chaque  cabinet,  installer  les
dérivations  électriques  et  informatiques  nécessaires  pour  chaque  cabinet,  revoir  les  plafonds  ainsi
que l’ensemble des luminaires LED du site (passage en LED), réhabiliter des toilettes existantes, revoir la
nature et finition des sols, désamianter certaines zones concernées et revoir l’étanchéité du toit terrasse.
 
Le projet  prévoit  le  remplacement de l’ensemble des baies vitrées du site avec leur volet  de sécurité,
l’installation sur l’ensemble des pignons et façades d’une isolation thermique extérieure et l’installation
d’une climatisation sur l’intégralité du site.
 
Le budget de l’opération est estimé à 1 430 000,00 € HT soit 1 716 000,00 € TTC se décomposant comme
suit :
 

 MOE avec BET :  130 000,00 € HT soit 156 000,00 € TTC,
 Travaux :   1 300 000,00 € HT soit 1 560 000,00 € TTC,



La Collectivité souhaite lancer en juin 2026 une consultation en procédure adaptée pour choisir un Maître
d’Œuvre dont le marché serait notifié courant août 2026.
 
Sa mission se décomposerait en plusieurs phases à savoir Diag, APS, APD, PRO, ACT, EXE, DET, AOR
soit 6 mois d’études.
 
Une consultation entreprises travaux en procédure adaptée serait lancée au premier trimestre 2027.
 
Les travaux s’étaleraient entre 6 et 8 mois.

DELIBERE :

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :
 
 
 D’autoriser le lancement d’une consultation Maîtrise d’œuvre en procédure adaptée, 
 D’autoriser le lancement d’une consultation entreprises travaux en procédure adaptée,
 De retenir un Contrôleur technique et un diagnostiqueur, la Collectivité ayant une ligne budgétaire

suffisante sur le budget 2026 pour couvrir les frais de diagnostics amiante et plomb, d’études MOE
et de contrôle technique,

 D’inscrire  au  budget  2027 un  budget  dédié  de  1 560 000,00  €  TTC pour  assurer  les  travaux,
prestation ENEDIS et mission contrôleur technique et SPS compris,

 De signer les marchés à venir et toutes les pièces s’y rapportant,
 D’engager les dépenses correspondantes,
 De solliciter les éventuelles subventions et signer toutes les pièces s’y rapportant,
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